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Numéro : 

Nos références : 

 

 

Nom du destinataire 

Adresse du destinataire 

Objet :  Dématérialisation des permis d’environnement et des permis uniques 

 Orientation technique – Déclaration d’intention (Echéance : 24/04/2026) 

Madame, Monsieur, 

Le Gouvernement wallon et l’administration régionale sont actuellement engagés dans 

un vaste programme, appelé « Mon Permis », visant à dématérialiser la délivrance des 

permis d’urbanisme, d’environnement et uniques.  

Son aboutissement dans les prochains mois permettra à tout demandeur d’initier et de 

suivre en ligne l’ensemble de sa demande.    

En tant que pouvoir local, vous en êtes les premiers acteurs mais aussi, les premiers 

bénéficiaires. Raison pour laquelle, nous mettons tout en œuvre pour vous 

accompagner au mieux tout au long des étapes qui vous permettront de devenir une 

commune « dématérialisée ». 

Orientation technique pour le permis d’environnement et le permis unique  

Dans le cadre précis de la dématérialisation des permis d’environnement et des permis 

uniques(*), nos équipes souhaitent anticiper vos besoins et évaluer au mieux 

l’accompagnement nécessaire. Pour cela, nous vous invitons à nous communiquer votre 

orientation technique.  

Deux possibilités s’offrent à vous :  

- Possibilité A : vous envisagez de travailler avec l’outil (Notice) proposé par 

l’administration, 

- Possibilité B : vous envisagez de travailler avec la dernière version de l’outil proposé 

par un prestataire externe (Imio ou Civadis – une mise à jour peut s’avérer nécessaire) 

 

 
(*) la dématérialisation de la procédure d’instruction des permis d’environnement/permis unique sera obligatoire pour toutes 

les communes/villes de Wallonie au plus tard le 1er janvier 2027 (AGW du 22 janvier 2026 (MB 12/02/26)) 

  

http://www.wallonie.be/


 
 

 

 

 

Page 2 sur 3 

 

 

 
 
 
 
Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 

 

 

 
 

 

w
w

w
.w

a
ll

o
n

ie
.b

e
 

N
o
 v

e
rt

 :
 1

7
1

8
 (

in
fo

rm
a

ti
o

n
s
 g

é
n
é
ra

le
s
) 

  

Merci de nous communiquer votre choix avant le 24 avril 2026. 

Scannez ce QR code ou rejoignez l’adresse web mentionnée pour accéder au 

formulaire de réponse 

 

 

Enquête sur l'orientation technique des communes – 

Remplir le formulaire 

 

 

 

 

 

Avant de faire votre choix 

Pour vous aider à faire votre choix, vous trouverez de l’information complémentaire et la 

réponse à une série de questions fréquemment posées sur le site :  

https://permis-environnement.spw.wallonie.be  

Vous pouvez aussi, si ce n’est pas encore fait, inscrire l’un de vos agents à la formation 

‘Notice’. Elle dure deux journées et plusieurs dates sont encore disponibles durant le mois 

d’avril. Pour plus d’information, rendez-vous à l’adresse suivante :  

https://environnement.wallonie.be/formation-notice 

En ce qui concerne une collaboration avec un prestataire externe, voici les 

coordonnées vous permettant de les contacter en vue de recevoir plus d’information :  

o Imio : https://www.imio.be/support  
o Civadis : support-urbanisme@civadis.be. 

 

Points d’attention  

Pour terminer, nous attirons votre attention sur les deux points suivants :  

• Même si votre choix ne constitue pas un engagement définitif, votre choix doit 

refléter une intention réelle.  Vous conservez toutefois la possibilité de modifier votre 

choix si nécessaire.   

 

http://www.wallonie.be/
https://forms.office.com/e/ddSMqpjNdf
https://forms.office.com/e/ddSMqpjNdf
https://permis-environnement.spw.wallonie.be/
https://environnement.wallonie.be/formation-notice
https://www.imio.be/support


 
 

 

 

 

Page 3 sur 3 

 

 

 
 
 
 
Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 

 

 

 
 

 

w
w

w
.w

a
ll

o
n

ie
.b

e
 

N
o
 v

e
rt

 :
 1

7
1

8
 (

in
fo

rm
a

ti
o

n
s
 g

é
n
é
ra

le
s
) 

  

• La formation « Notice » sera proposée jusqu’au début du mois de septembre. Elle reste 

une condition préalable à l’utilisation de l’outil.  Si votre choix s’est porté sur Notice, 

nous vous encourageons fortement à vous inscrire d’ici juillet, cela permettra à vos 

agents de disposer du temps nécessaire pour le paramétrage et le rodage de l’outil.  

Je suivi convaincu qu’ensemble nous ferons de ce programme une réussite.  

 

Je vous remercie de votre collaboration et je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en 

l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

Renaud Baiwir 

Directeur général.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CONTACT 
Département des Permis et 

autorisation 
Avenue Prince de Liège, 15 

5100 Jambes  

  VOTRE GESTIONNAIRE 
Maxime SEMER 
dematpepu@spw.wallonie.be 

  VOTRE DEMANDE 
Mentionnez votre numéro de 

dossier chaque fois que vous 

nous contactez. 

 

http://www.wallonie.be/
mailto:Maxime.semer@spw.wallonie.be
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